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INTRODUCTION 
Dans la continuité des échanges amorcés dès l’ouverture des processus de paix en République démocratique du Congo (RDC), et plus particulièrement à la suite de la journée de réflexion du 14 mars 2026 sur le thème : « Lecture actualisée du processus de Washington : Aide-mémoire pour les députés » (Voir Congo-Afrique n° 596), le Centre d’Études pour l’Action Sociale (CEPAS) a organisé une nouvelle session le 2 avril 2026 dédiée à l’« Analyse économique, sécuritaire, juridique et politique des Accords de Washington ».  Cette rencontre a réuni une cinquantaine d’experts issus de la société civile, des mouvements citoyens, des professeurs des universités, des représentations onusiennes, des acteurs politiques et des députés nationaux honoraires et de l’actuelle législature. Leurs débats riches et leurs contributions éclairées ont renforcé la qualité des échanges et la pertinence des conclusions formulées.

Il sied de mentionner que cette rencontre est une suite logique de la rencontre du 14 mars 2026, dont les objectifs sont triples : 
1. Fournir une lecture actualisée du processus de Washington : Offrir aux participants une analyse approfondie et contextualisée de cet accord, en tenant compte des évolutions récentes et de ses enjeux pour la RDC ;

2. Aider les députés à s'approprier l'accord et ses implications : Équiper les parlementaires d'un aide-mémoire pratique pour mieux comprendre les dispositions de l'accord et leurs conséquences économiques, sociales et politiques ;

3. Orienter l'analyse des députés nationaux : Guider les parlementaires dans leur examen de l'accord afin que leurs décisions protègent et fassent primer les intérêts fondamentaux du peuple congolais.

Le présent rapport a été élaboré afin de présenter les éléments clés d’analyse issus des travaux des groupes d’experts constitués lors de la session du 14 mars 2026, chargés d’examiner de manière approfondie les aspects économiques, sécuritaires, juridiques et politiques de l’accord, à l’intention des députés nationaux. Cette démarche a permis d’explorer de manière ciblée les enjeux multidimensionnels de l’accord et de formuler des recommandations précises et concrètes, susceptibles d’influencer positivement le processus de ratification à l’Assemblée nationale.
RAPPEL DU CONTEXTE
Depuis le début de l’année 2025, la partie Est de notre pays connaît une flambée dramatique des violences, alimentée par la résurgence et les offensives du groupe armé rebelle AFC/M23, soutenu militairement par le Rwanda. Cette situation a conduit à la prise de villes stratégiques telles que Goma, Bukavu et Uvira.  Malgré plusieurs déclarations de cessez-le-feu, la belligérance a continué sur le terrain. L’insécurité est par ailleurs aggravée par la présence de nombreuses autres milices, notamment les Forces démocratiques alliées (ADF) responsables d’attaques répétées contre les populations civiles, aggravant la crise humanitaire dans la région. 

La signature, en juillet 2025, d’une déclaration de principes entre le Gouvernement congolais et l’AFC/M23 sous médiation Qatarie a constitué un progrès diplomatique important. Toutefois, la mise en œuvre réelle de cet accord peine à produire des résultats tangibles sur le terrain.

Au-delà de la dimension sécuritaire, cette crise est enracinée dans des problèmes structurels profonds : faiblesse de la gouvernance, rivalités pour le contrôle des ressources naturelles, tensions ethniques exacerbées par l’instabilité régionale, ainsi qu’une insuffisance des mécanismes de gestion des groupes armés locaux (Wazalendo) et étrangers. Ces facteurs favorisent un cercle vicieux de violence, de déplacements massifs de populations et d’insécurité chronique.

Dans ce cadre, diverses initiatives internes et externes ont été lancées afin de (i) contribuer à la résolution des conflits armés, (ii) favoriser la réconciliation nationale et (iii) restaurer la stabilité du pays. Ces initiatives sont portées, soit par le gouvernement congolais, soit par les acteurs politiques locaux, soit par les organisations de la société civile, soit encore par les organisations sous-régionales, régionales et internationales.
Plus particulièrement, depuis le 25 juin 2025, le Gouvernement de la République démocratique du Congo (RDC) a conclu un Accord de paix avec la République du Rwanda, fondé sur le respect mutuel de la souveraineté, de l’intégrité territoriale, de l’unité nationale et du règlement pacifique des différends ; à la suite de la Déclaration de principes signée par les Parties le 25 avril 2025. 

Parallèlement, le Gouvernement de la République démocratique du Congo (RDC) a conclu depuis le 4 décembre 2025, un Accord de partenariat stratégique avec le gouvernement des États-Unis d’Amérique, afin de favoriser la paix, la stabilité et le développement économique à long terme dans la région. 
Malgré ces efforts de négociation, la paix peine à revenir dans une grosse partie des provinces du Nord-Kivu (territoires de Lubero, Rusthuru, Masisi, Walikale, Nyiragongo…) et du Sud Kivu (territoires de Kalehe, Kabare, Walungu, Uvira, Fizi, Mwenga, Shabunda, Idjwi).
C’est dans ce contexte que le CEPAS, fidèle à sa mission de travailler à la promotion de la justice et à un développement humain, intégral et solidaire en RDC par ses analyses, ses recherches et des actions conséquentes, a organisé ce 2 avril 2026, une journée de réflexion dédiée à l’« Analyse économique, sécuritaire, juridique et politique des Accords de Washington » pour entre autre déterminer le bénéfice concret de ces accords pour les millions de population sous occupation. 
RÉSUMÉ DES RÉFLEXIONS 
Débuté par les mots de bienvenue prononcés par le Chef du secteur recherche et animation socio‑politique du CEPAS, le panel du jour, intitulé « Analyse économique, sécuritaire, juridique et politique des Accords de Washington » a connu la participation de quatre (4) panélistes, tous délégués des groupes d’experts constitués lors de la session du 14 mars 2026, chargés d’examiner de manière approfondie les aspects économiques, sécuritaires, juridiques et politiques de l’accord, à l’intention des députés nationaux.
A. ANALYSE ÉCONOMIQUE DES ACCORDS DE WASHINGTON 
Le premier groupe d’experts a examiné l’analyse économique des accords de paix RDC-Rwanda (juin 2025) et de partenariat stratégique RDC-USA (décembre 2025), en mettant en balance leurs opportunités et les risques pour la souveraineté économique congolaise. Cette lecture critique a révélé les points saillants de l’accord RDC-Rwanda : bien qu’il promeuve une intégration régionale : ZLECAf, CIRGL, CAE (art. 6 Accord RDC-Rwanda), il génère des tensions majeures, notamment via la cogestion des parcs nationaux et des chaînes minières transparentes, qui risquent de diluer la souveraineté territoriale et de légitimer l’exploitation illicite des ressources comme le coltan, pratiques documentées par l’ONU. L’absence de mention de la CEPGL trahit une marginalisation stratégique. Au final, cet accord privilégie une intégration asymétrique, potentiellement au bénéfice d’une prédation rwandaise plutôt que du développement souverain congolais.
Le groupe d’experts a par ailleurs identifié les avantages économiques, mis en exergue les inconvénients et pièges, et formulé des recommandations concrètes aux députés, dont la substance est présentée ci-après :
1° Les avantages économiques de l’Accord RDC-USA :
· Transformation économique : Passage d’une économie extractive à une valorisation locale (cuivre, cobalt, zinc), création d’emplois et intégration aux chaînes de valeur mondiales ;
· Corridor Sakania-Lobito : Modernisation ferroviaire (SNCC), réduction des coûts logistiques, accès ouvert et transparent pour la compétitivité ;
· Financements diversifiés : Mobilisation de banques multilatérales et privés, amélioration du climat des affaires ;
· Réformes fiscales : Guichet unique et autorité minière centralisée pour efficacité et anti-corruption. 
2° Les inconvénients et pièges :

· Incitations excessives : Exonérations fiscales, stabilisation sur 10 ans et remboursement TVA accéléré (90 jours) risquent d’éroder l’assiette fiscale, causant tensions de trésorerie et asphyxie budgétaire ;
· Révision législative forcée : Obligation de modifier les lois fiscales/constitutionnelles en 12 mois et menace la souveraineté normative ;
· Asymétrie : Priorité au corridor de Lobito au détriment d’infrastructures internes (Lubumbashi-Ilebo-Kinshasa) et non harmonisation avec le corridor Est (Dares Salaam-Dodoma-Bujumbura et Uvira) et Mombasa-Busia-Kampala-Kasese) ; occultation sociale/environnementale. 
3° Les recommandations aux honorables députés :

Dans le cadre de l’examen économique des accords de Washington (RDC-Rwanda et USA-RDC), le groupe formule les recommandations suivantes pour une ratification protectrice, à intégrer impérativement dans la loi habilitante ou via protocoles additionnels :
· Encadrer strictement les exonérations fiscales : Les rendre conditionnelles (résultats mesurables : emplois locaux, transfert technologique), les plafonnées (volume global limité) et temporaires (revoyure tous les 3 ans), afin de préserver l’assiette fiscale et d’éviter une perte de recettes estimée à plusieurs milliards USD.
· Expérimenter les zones économiques spéciales (ZES) : Créer des enclaves spatialement délimitées et juridiquement encadrées comme laboratoires d’attractivité, avec une territorialisation des retombées (emploi local ≥70%, sous-traitance nationale), évitant une généralisation risquant une concurrence fiscale dommageable.
· Promouvoir la diversification du secteur privé national : Soutenir les entrepreneurs congolais via accès préférentiel au crédit, formation et marchés publics (quota 30% minimum), pour émerger un capitalisme endogène réduisant la dépendance à la fonction publique et aux investisseurs étrangers.
· Préserver la souveraineté fiscale et normative : Inscrire une clause de primauté constitutionnelle (arts. 215-216) ; interdire des clauses de gel fiscal > 5 ans ; privilégier l’arbitrage national ou régional, refusant l’extraterritorialité.
· Adopter une multipolarité géopolitique : Diversifier les partenariats (BRICS, UE, Chine) pour éviter une dépendance exclusive aux USA ; négocier la réciprocité et les intérêts mutuels avec une expertise indépendante.
· Prioriser l’intégration territoriale nationale : Conditionner les investissements à des corridors internes (Lubumbashi-Ilebo-Kinshasa) ; intégrer l’énergie (Grand Inga) et transformation locale pour un marché intérieur dynamique.
· Intégrer garanties sociales et environnementales contraignantes : Exiger des études d’impact opposables, des redevances communautaires (10%), des fonds souverain (1% recettes), de la responsabilité sociétale des entreprise (RSE) juridiquement exécutoire ; interdire la libéralisation de l’eau.

Enfin, une analyse SWOT exhaustive met en balance les forces stratégiques de la RDC : ressources minérales critiques abondantes (cuivre, cobalt, lithium), position géostratégique au cœur de l’Afrique, soutien d’une superpuissance américaine et potentiel démographique (110 millions d’habitants) – contre ses faiblesses structurelles : gouvernance fragilisée par la corruption, infrastructures défaillantes (transport, énergie…), dépendance économique aux matières premières brutes et instabilité sécuritaire persistante à l’Est. Elle alerte également sur les menaces : prédation rwandaise continue des minerais, concurrence fiscale dommageable, asymétrie de pouvoir avec les partenaires étrangers ; tout en identifiant les opportunités : transformation locale, industrialisation endogène et diversification multipolaire si une ratification conditionnée encadre rigoureusement les engagements.
B. ANALYSE JURIDIQUE DES ACCORDS DE WASHINGTON 
Le deuxième groupe d’experts a décrypté les enjeux juridiques des « Accords de Washington », un ensemble indivisible qualifié de « paquet unique », englobant la Déclaration de principes d’avril 2025, l’Accord de paix de juin 2025, le cadre d’intégration économique régional (REIF), le Partenariat stratégique USA-RDC de décembre 2025, et d’autres instruments connexes. 
Analysant ces différents textes, le groupe d’experts a relevé les points d’attention suivants : 
1° Accord de Paix RDC-Rwanda :

· Intégration conditionnelle dans les forces de sécurité (art. 2.3) : Toute réintégration éventuelle des combattants dans les Forces armées de la République démocratique du Congo (FARDC) et la Police nationale congolaise (PNC) s’effectue de manière rigoureuse, individualisée, et conditionnelle, au cas par cas, sur la base de critères clairs, y compris l’aptitude physique et morale, en particulier le respect et l’absence de violations graves du droit international humanitaire et la loyauté envers l’État et ses institutions.

Le groupe d’experts relève le risque majeur d’amnistie déguisée violant le Statut de Rome (CPI, arts. 17, 25, 27). Les signataires congolais s’exposent à une responsabilité pénale en cas de blocage des poursuites.
· Mécanisme conjoint de coordination de la sécurité (JSCM) (art. 3.2) : Un engagement à identifier, évaluer, localiser et neutraliser conformément aux dispositions pertinentes du Plan harmonisé de neutralisation des FDLR et de désengagement des forces/levée des mesures défensives par le Rwanda (CONOPS) du 31 octobre 2024, découlant du processus de Luanda. 

Le groupe d’experts souligne que le délai initial de 30 jours est caduc depuis plus de 8 mois, le CONOPS restant lettre morte (neutralisation des FDLR et retrait des RDF non réalisés). Un risque majeur de blocage persiste si le Rwanda tente d’imposer unilatéralement ses conditions.
· Retour des réfugiés/déplacés (art. 4.2) : Facilitent le retour sûr, volontaire et digne des réfugiés, en coordination avec les autorités territoriales et/ou coutumières des États respectifs, dans leurs pays d’origine d’une manière conforme à leurs obligations juridiques internationales et aux dispositions des Accords tripartites sur le rapatriement volontaire des réfugiés congolais et rwandais signés à Kigali, le 17 février 2010, entre la RDC, le Rwanda et le HCR, reconnaissant la contribution positive de ce mécanisme.
Le groupe d’experts souligne que les parties ignorent le contexte du M23 et le principe renforcé de non-refoulement (Conv. 1951, Convention de Kampala).
· Résolution du Conseil de Sécurité Nations Unies (CSNU) (art. 5.3) : Les Parties s’engagent à faire progresser la mise en œuvre de la résolution 2773 (2025) du Conseil de sécurité des Nations Unies et des autres résolutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations Unies.
Le groupe d’experts observe dans cette résolution un engagement de nature strictement politique, dépourvu de mécanismes contraignants ou de sanctions automatiques.

· Règlement des différends (art. 7.1) : Tout différend découlant de la mise en œuvre du présent Accord est résolu à l’amiable entre les Parties avec la facilitation du Comité de surveillance conjointe, à la demande de l’une ou l’autre Partie. Si les Parties ne parviennent pas à régler un différend, elles renvoient la question au Comité de surveillance conjointe pour facilitation.

Le groupe d’experts souligne que la Résolution des différends à l’amiable est limitée au JOC (Joint Oversight Committee), excluant la Cour Internationale de Justice (CIJ) ou l’arbitrage international, ce qui affaiblit gravement la position de la RDC face aux violations persistantes. 
2° Cadre d’Intégration Économique Régionale (REIF) RDC-Rwanda (art. 6) :

· Déresponsabilisation du Rwanda : Aucune reconnaissance des pillages passés ni un mécanisme de réparation, contraire au Protocole sur la lutte contre l'exploitation illégale des ressources naturelles (RINR) de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs (ICGLR) de 2006 et à l’obligation de non-répétition du droit international coutumier.
· Communauté Économique des Pays des Grands Lacs (CEPGL) revitalisée (Section II.A - Énergie) : Priorité à Ruzizi III et gaz méthane du lac Kivu via PPP ou co-entreprises […] sans garantie explicite pour la RDC.
· Infrastructures (Section II.A & B) : Promotion prioritaire du Corridor Sakania-Lobito au détriment des axes internes congolais ; l’harmonisation fiscale promise reste vague, non chiffrée et dépourvue de mécanismes de garantie, exposant la RDC à une concurrence fiscale dommageable au profit du Rwanda.
· Eau/WASH (sect. II.F) : Ouverture à une libéralisation potentielle, menaçant la souveraineté permanente sur les ressources hydriques (art. 9 Constitution). 

Partenariat Stratégique USA-RDC :

· Préambule : Réformes législatives et constitutionnelles présentées comme condition sine qua non sous pression américaine (Paragraphe 5) ;
· Minerais stratégiques : Accès préférentiel des USA via SAR sans parts majoritaires pour l’État congolais (arts. VIII.1, XIII.3) ; fenêtre exclusive de 3 ans pour licences d’exploitation ;
· Réformes obligatoires (art. XII, 12 mois) : Modification loi 13/005 (fiscalité), TVA remboursée en 90 jours, guichet unique, autorité fiscale centralisée, stabilisation fiscale 10 ans, inversant la hiérarchie des normes (accord > Constitution ?).

· Conflits avec droit interne : Violation des arts. 9/56 (souveraineté ressources, pillage puni) ; 214/215/216 (ratification finances/lois organiques) ; 219 (interdiction révision en crise/siège).
L’analyse a mis en lumière les risques d’inconformité constitutionnelle, d’impunité masquée et d’atteintes directes à la souveraineté nationale, rendant toute ratification partielle impossible au regard de la bonne foi internationale (art. 26 de la Convention de Vienne sur les traités).
Les Honorables Députés nationaux ont entre leurs mains le pouvoir historique de métamorphoser ces accords déséquilibrés en instruments véritablement protecteurs des intérêts supérieurs de la Nation. Ils doivent saisir pleinement cette opportunité législative pour sauvegarder l’essentiel : souveraineté nationale, viabilité des finances publiques et primauté absolue de la Constitution. Voici les recommandations précises et opérationnelles à entreprendre :
1. Conditionner la ratification à un protocole additionnel trilatéral préalable (RDC-Rwanda-USA), intégré aux Accords comme partie intégrante (par référence explicite, à l’instar des annexes de l’Accord de paix) :
· Clause de sauvegarde constitutionnelle : « La ratification est subordonnée à la primauté absolue de la Constitution de la RDC (art. 216) ; toute disposition contraire des Accords est frappée de nullité » (réserve formelle et opposable).

· Clarification des révisions constitutionnelles : Identifier précisément les articles nécessitant réexamen pour clore toute spéculation.

· Interdiction des exonérations excessives : Toute mesure fiscale violant l’art. 56 (pillage des ressources) ou amputant les recettes sous un seuil critique (ex. : <20% des revenus miniers) est prohibée.

· Parts majoritaires étatiques obligatoires : ≥51% pour l’État congolais dans tous projets SAR, PPP (Ruzizi III, gaz Kivu, Corridor Lobito).

· Réactualisation du CONOPS : Nouveau calendrier prenant effet à la ratification, avec vérification indépendante (ONU/AU).
2. Exiger impérativement avant tout vote en plénière :

· Rapport financier détaillé : Impact budgétaire 2026-2030, quantification des pertes fiscales potentielles.

· Avis préalable de la Cour constitutionnelle : Contrôle urgent de la conformité du projet de ratification.

3. Intégrer dans la loi de ratification une « clause de sauvegarde nationale » contraignante :

· Entrée en vigueur conditionnelle : Neutralisation vérifiée des FDLR et retrait total des RDF (certification internationale).

· Résiliation automatique : Suspension immédiate des Accords/projets US en cas de violation du CONOPS, nouvelle occupation M23/RDF ou pillage avéré (décision parlementaire à majorité simple).

· Commission mixte permanente Parlement-OSC : Droit de veto sur tout projet SAR, rapports trimestriels obligatoires au Parlement.
C. ANALYSE SÉCURITAIRE DES ACCORDS DE WASHINGTON 
Le troisième groupe d’experts s’est consacré à décrypter les enjeux sécuritaires des « Accords de Washington », pilier fondamental sans lequel les autres volets risquent de rester lettre morte face à la volatilité persistante de notre contexte national. 
Leur analyse a d’abord mis en exergue les défis liés à la nature du conflit, principalement les divergences radicales entre les parties : la RDC dénonçant une agression rwandaise, le Rwanda invoquant une crise interne exacerbée par les FDLR (héritage du régime Habyarimana). Les processus antérieurs (Luanda/Nairobi 2022, EAC-SADC 2025, médiation UA, Doha/Washington, résolutions CSNU 2773/2808) consacrent un double volet (interne : RDC vs AFC/M23 ; externe : RDC vs Rwanda), mais au détriment de la RDC, dont l’accusation d’agression est contrebalancée par la revendication rwandaise sur les FDLR.
Le groupe d’experts souligne que les options de sortie de crise révèlent un traitement discriminatoire : absence de solution militaire (résolution 2773 §5), appui aux négociations Doha (RDC-AFC/M23), DDRCS et JSCM, mais avec trois écueils majeurs : égalité Gouvernement-AFC/M23, vocable ambigu « groupes armés non-étatiques » légitimant les rébellions, violation de la résolution parlementaire interdisant l’intégration aux FARDC/PNC. Sur le volet externe, un « dos-à-dos » inéquitable (retrait RDF vs neutralisation FDLR par RDC) dénie le statut de victime à Kinshasa.
Le non-respect des engagements du CONOPS (octobre 2024) : climat de confiance, neutralisation FDLR/RDF, protection populations… découle de ce déséquilibre : aucune obligation contraignante sur le M23 pour le Rwanda, exclusion des VDP (qualifiés supplétifs FDLR), inadaptation au terrain évolutif (prise Goma/Bukavu/Uvira), divergences sur localisation FDLR, timeline dépassée. Sans révision, le CONOPS reste inopérant.

Le groupe d’experts note que le mécanisme JSCM manque cruellement de capacité : mission (identification FDLR) et tâches (surveillance, renseignement, vérification) biaisées (aucune mention RDF/M23), composition limitée (3 représentants/partie), absence d’équipes terrain robustes comparables à l’Accord Tripartite.

Les Honorables Députés nationaux sont appelés à saisir pleinement cette opportunité législative pour sauvegarder l’essentiel des intérêts supérieurs de la Nation. À défaut de refuser la ratification, il s’avère impératif d’exiger la révision de dispositions clés de l’Accord, notamment celles relatives :

· Au traitement égalitaire du Gouvernement avec le groupe armé AFC/M23 ;

· Aux déséquilibres entre les obligations du Rwanda et de la RDC sur la neutralisation de l’AFC/M23 et de FDLR ;

· À la réadaptation des CONOPS en fonction de l’équilibre rétabli des engagements des Parties, du contexte et des défis du terrain ; 

· À l’intégration des combattants issus des groupes armés au sein des FARDC et de la PNC ;

· À la problématique de la nature de la crise et des options de sortie de crise ;

· À la faiblesse des Mécanismes de suivi et de surveillance des engagements des parties ;

· À la discrimination de traitement à l’encontre des VDP et la clarification du vocable « Groupe armé non-étatique » ;

· Au renforcement du mandat de la MONUSCO en tant qu’organe de surveillance et de suivi des engagements de partie en lui dotant des moyens robustes d’intervention en cas de non-respect des engagements par les parties.

D. ANALYSE POLITIQUE DES ACCORDS DE WASHINGTON 
Le quatrième et dernier groupe d’experts s’est consacré à l’analyse politique des « Accords de Washington », examinant leurs incidences profondes sur le paysage politique national, les équilibres entre acteurs et les perspectives d’une réconciliation institutionnelle durable. Cette expertise a replacé ces instruments dans le tumulte des luttes internes et des enjeux électoraux imminents, soulignant qu’aucune paix ne saurait perdurer si elle méconnaît les aspirations légitimes des protagonistes : groupes rebelles, partis politiques, société civile –, au risque de fracturer le contrat social congolais.
Le groupe d’experts a particulièrement alerté sur des dispositions du Partenariat stratégique USA-RDC qui pourraient servir d’opportunités ou de prétexte à une révision constitutionnelle de la Loi fondamentale du 18 février 2006, violant la hiérarchie des normes :
1. Article 4.9.c : « Faciliter la coopération technique bilatérale en matière de réformes juridiques, réglementaires et politiques nécessaires pour attirer les investissements dans le secteur des minéraux critiques de la RDC et réduire les risques pour les personnes des États-Unis et les personnes apparentées. »
2. Article 12.2.a : « La RDC s’engage (…) à entreprendre toute réforme législative et constitutionnelle dans un délai maximum de douze (12) mois afin d’aligner son cadre juridique sur les dispositions pertinentes du présent Accord. »

Le groupe d’experts souligne que ces clauses inversent indûment la primauté constitutionnelle, subordonnant la norme suprême à des engagements internationaux. L’article 216 de la Constitution autorise précisément la saisine de la Cour constitutionnelle avant approbation parlementaire, calendrier de l’Assemblée nationale prévoyant ce vote dès la semaine prochaine. Le groupe note aussi qu’une proposition de loi sur l’organisation du référendum, récemment déposée par un député de l’Union sacrée, trahit une stratégie potentielle de contournement, tandis que l’article 219 (interdiction révision en état de siège/guerre) pourrait être lui-même ciblé.
Le groupe d’experts identifie un défi stratégique majeur : cartographier précisément les dispositions de l’Accord contraires à la Constitution pour fonder un recours solide devant la Cour constitutionnelle, notamment :
· Article 9 : « L'État exerce une souveraineté permanente notamment sur le sol, le sous-sol, les eaux et les forêts, sur les espaces aérien, fluvial, lacustre et maritime congolais ainsi que sur la mer territoriale congolaise et sur le plateau continental ».

Violé par l’accès préférentiel USA aux minerais critiques (SAR) sans parts majoritaires étatiques (art. VIII.1, XIII.3) et cogestion REIF Rwanda (parcs nationaux, chaînes minières).

· Article 56 : « Tout acte, tout accord, toute convention, tout arrangement ou tout autre fait, qui a pour conséquence de priver la nation, les personnes physiques ou morales de tout ou partie de leurs propres moyens d'existence tirés de leurs ressources ou de leurs richesses naturelles, sans préjudice des dispositions internationales sur les crimes économiques, est érigé en infraction de pillage punie par la loi ».

Contredit par l’absence de reconnaissance/réparation des pillages rwandais (REIF) et exonérations fiscales excessives (art. XII) légalisant une rente extractive au détriment des recettes publiques.
· Articles 215 « Les traités et accords internationaux régulièrement conclus ont dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve pour chaque traité ou accord, de son application par l'autre partie » et  216 « Si la Cour constitutionnelle consultée par le Président de la République, par le Premier ministre, le Président de l'Assemblée nationale ou le Président du Sénat, par un dixième des députés ou un dixième des sénateurs, déclare qu'un traité ou accord international comporte une clause contraire à la Constitution, la ratification ou l'approbation ne peut intervenir qu'après la révision de la Constitution ».
Bafoués par l’obligation de réformes législatives/constitutionnelles en 12 mois (art. 12.2.a) subordonnant la norme suprême aux exigences étrangères.

Le groupe d’experts insiste sur les piliers de la gouvernance : réforme institutionnelle, transparence électorale, lutte corruption… via un dialogue permanent Gouvernement-opposition et médiation multipartite, pour un consensus national. En définitive, la paix durable repose sur la légitimité démocratique des institutions et la capacité des élites à transcender les intérêts partisans au profit de l’intérêt général congolais.
CONTRIBUTIONS DES PARTICIPANTS 
Cette analyse des groupes d’experts a donné lieu à un échange interactif et particulièrement riche entre les participants, faisant émerger un débat constructif et approfondi. Plusieurs points critiques ont été soulevés, révélant les fragilités structurelles du contenu des accords de paix, tant sur le plan processuel que substantiel : opacité des négociations, asymétries stratégiques entre les parties, clauses ambiguës aux implications économiques et sécuritaires majeures, ainsi que des risques d’atteinte à la souveraineté nationale et à l’équilibre budgétaire. 
Ces échanges ont permis de cartographier les pièges potentiels et de dégager une vision collective pour une ratification conditionnée et protectrice des intérêts supérieurs de la RDC.
1° Points critiques soulevés :
· Neutralisation des FDLR : La RDC risque de se retrouver piégée par cette disposition, qui constitue un écueil majeur de l’accord ;
· Pièges stratégiques : L’optimisme affiché sur la mise en œuvre contraste avec une analyse lucide des clauses et la réalité vécue par des millions de Congolais sur le terrain. 
· Asymétrie régionale : Absence des pays voisins ayant aussi d’intérêts vitaux en RDC comme l’Ouganda, le Burundi et l’Angola. L’accord apparaît déséquilibré et opaque (durée, annexes nos disponibles sur les sites) ;
· Défis opérationnels : Difficulté pour l’État congolais à localiser les FDLR ; Corridor Lobito avantagé pour l’Angola au détriment de la RDC.

2° Corrections prioritaires dans l’accord :

· Proposer une gestion réaliste de la question FDLR à ne pas conditionner au retrait des troupes rwandaises. 
· Ajout d’avenants pour clarifier l’opérationnalisation du programme DDR ;
· Précision des calendriers, responsabilités et mécanismes de vérification.

3° Recommandations opérationnelles :
· Exploiter les expertises : Synthétiser toutes les analyses économiques, juridiques, sécuritaires et politiques ;
· Cadre multisectoriel : Créer une plateforme interministérielle et multipartite de suivi ;
· Plaidoyer à deux niveaux : Sensibiliser le Parlement et la population pour une appropriation populaire des enjeux liés aux accords ;
· Leçons historiques : S’inspirer de l’expérience catastrophique de ratification de l’adhésion à l’EAC qui n’a pas été soumis à un débat important au niveau du Parlement et son développement actuel ;
· Protocoles additionnels : Voter des annexes spécifiques pour lever les zones d’ombre (Durée indéterminée, FDLR, DDR, corridor Lobito…) ;
· Engagement fort : Le contexte sécuritaire impose une mobilisation nationale résolue pour sécuriser les intérêts congolais.

Ces échanges ont ainsi permis de transformer une lecture critique en feuille de route concrète pour une ratification maîtrisée et protectrice des intérêts supérieurs de la Nation. 
CONCLUSION 
Au terme de cette journée d’analyse rigoureuse et collective du 2 avril 2026, les groupes d’experts et participants ont levé le voile sur les ambivalences profondes des Accords de Washington, révélant un équilibre précaire entre promesses de paix et risques pour la souveraineté congolaise. L’approche multidimensionnelle : économique, juridique, sécuritaire et politique, a permis de décrypter les pièges d’une intégration asymétrique, d’une réintégration ambiguë des combattants et de réformes fiscales contraignantes qui pourraient éroder les finances publiques et la primauté constitutionnelle.
Les échanges interactifs, d’une richesse remarquable, ont cristallisé un consensus : ces accords, bien que vecteurs potentiels de stabilité, exigent des garde-fous impératifs. Les députés nationaux, gardiens de l’intérêt supérieur de la Nation, sont ainsi appelés à transformer cette opportunité législative en acte fondateur. Par des protocoles additionnels, une commission parlementaire de suivi avec droit de veto, et des clauses de sauvegarde (résiliation automatique en cas de violation ou de pillage…), ils peuvent métamorphoser un « paquet unique » déséquilibré en instrument protecteur, préservant les articles 9, 56 et 216 de la Constitution tout en sécurisant transformation locale, redevances communautaires et parts étatiques majoritaires.
En définitive, cette journée souligne l’importance d’une approche inclusive, pragmatique et réaliste, qui tienne compte des complexités du terrain et des aspirations profondes des Congolaises et Congolais. Les groupes d’experts et participants, forts de cette analyse lucide, interpellent solennellement les Honorables Députés appelés à ratifier ces accords. Votre ratification engagera toute la nation y compris les millions de populations frustrées actuellement sous occupation : assumez pleinement votre responsabilité historique de ramener la paix, de rassurer la nation, de protéger la souveraineté, les finances publiques et l’avenir du pays. 
Rigobert Minani sj, PhD

Chef du Secteur recherche et animation sociopolitique

Et Secrétaire général du Centre d’action pour cadres et dirigeants du Congo (CADICEC)
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